
1006 SENAT
pas irraisonnable, puisque la chose s'est déjà
faite. Quant à la motion qui a été secondée
par l'honorable sénateur, je ne voudrais rien
faire qui fût dérogatoire a l'honneur.

Quelques honorables SENATEURS : Oh!
non, non.

L'honorable M. PERLEY : J'ai parlé de
la chose à l'honorable sénateur et il l'a ap-
prouvée. Je n'ai pas cru mal faire en men-
tionnant son nom comme secondeur. S'il
insiste je retirerai la motion.

L'honorable M. BAKER : Je dois m'étre
exprimé d'une manière bien confuse si j'ai
fait nattre l'impression que je blame mon
honorable ami. Je lui ai parlé et j'ai ap-
prouvé le projet. Je suis allé plus loin et
j'ai exprimé la détermination d'aller moi-
même à Rock-land. J'ai cru qu'il était bon
que tous les sénateurs eussent l'avantage de
faire ce voyage, et je suis extrêmement cha-
grin que l'on ait été sous l'impression que je
désirais critiquer sa conduite.

L'honorable M. FERGUSON : Naturelle-
ment le retrait de le motion ne retiendra pas
un honorable sénateur qui désire s'absenter
de la Ohambre pour ce voyage, et il est à
espérer que le Sénat sera bien représenté
dans cette occasion.

L'honorable M. SULLIVAN : En justice
pour l'honorable sénateur qui a fait la mo-
tion, je dirai qu'il ne propose pas une pro-
menade, un voyage de plaisir. L'assemblée
a un but purement scientifique et est de la
plus haute importance pour les cultivateurs,
les hommes de profession et tout le public.
On y traitera surtout la question des mala-
dies des animaux et de leur communicabilité
à l'homme. La seule chose qui pourrait être
considérée comme un plaisir dans ce voyage
ce serait de visiter le bétail de l'honorable
sénateur. Ce serait joindre l'utile A 'agréa-
ble. L'honorable sénateur est président de
la société dite Tuberculosis Society of Can-
ada. Cette importante question, qui est con-
troversée aujourd'hui dans le monde scienti-
fique, sera discutée par des hommes émi-
nents, et conséquemment l'assemblée sera
très utile d'abord au cultivateur ensuite à
l'homme de profession. Je crois que les avo-
cats en retireraient aussi des profits. Je
pensais que le Sénat necepta-it l'invitation,
surtout le leader de la Chambre, qui devait
désirer donner aux membres de la Chambre

Hon. M. PERLEY.

l'avantage d'assister a eette assemblée si in-
téressante.

L'-honorable M. SCOTT : Quand j'ai fait
les remarques que vous avez entendues,
j'ignorais le but de l'assemblée, mais, comme
on l'a justement fait remarquer, tout séna-
teur peut y asister, s'il le désire, et s'occu-
per a-ussi de la besogne du Sénat. Nous
sommes presque certains de siéger demain
soir, et les sénateurs pourront faire cette
agréable promenade et assister aussi à la
séance de demain soir, et auront la satis-
faction de songer qu'ils n'ont pas privé le
pays de leurs services.

L'honorable M. PERLEY : En proposant
l'ajournement je voulais empêcher qu'on
s'occupat demain l'après-midi de l'étude
d'une législation Importante durant l'ab-
sence d'un certain nombre de sénateurs.

La motion est retirée.

BILL CONSTITUANT EN CORPORA-
TIONS LES COMPAGNIES DE MINES.

TROISIEME LECTURIE.
L'ordre du jour appelle la troisième lec-

ture du biH <Y) Intitulé: "Acte concernant
la constitution en corporations des compa-
gnies de mines.

L'honorable M. BEIQUE ! Je demande la
permission d'appeler i'attentdon sur l'article
7 du présent bill, qui a été ajouté à la de-
mande de l'honorable président. Il se lit
comme suit:

Le présent acte ne s'appliquera qu'aux com-
pagnies possédant ou exploitant des propriétés
minières dans plus d'une province du Dominion.

J'ai appelé son attention sur le fait que cet
article, tel qu'il est rédigé, pourrait être
interprété de manière A détruire tout l'objet
du bill-comme ne permettant A une compa-
gnie d'agir en vertu du présent bill qu'après
qu'elle aurait possédé et exploité des pro-
priétés dans plus d'une province. En consé-
quence j'y substituerai cet article :

Le présent acte ne 'appliquera seulement
qu'aux compagnies qui ont pour objet de possé-
der et d'exploiter des propriétés minières dans
plus d'une province.

Le PRESIDENT : L'honorable sénateur
de DeSalaberry a parfaitement raison. L'a-
mendement qu'il propose maintenant de
substituer à celui qui a été fait en comité
exprime réellement mieux mon Intention que
l'amendement qui a été adopté. L'honorable
sénateur pourrait, avec la permission de la
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